
Délibération n°M2018-319

Séance ordinaire du mercredi 20 juin 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt juin, les membres du Conseil
de Métropole,  légalement convoqués, se sont assemblés au lieu
ordinaire  des  séances,  Salle  du Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Sports et Traditions sportives

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,
Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES, Michelle CASSAR, Gérard CASTRE, Christophe
COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine
DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Aline
DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Jean-Noël FOURCADE, Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Jean-Pierre
GRAND, Isabelle GUIRAUD, Régine ILLAIRE, Claire JABADO,
Laurent JAOUL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal
LÉVY-RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Jean-Marc  LUSSERT,
Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Jean-Luc MEISSONNIER,
Cyril MEUNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Marie-Christine PANOS, Eric PASTOR, Gilbert
PASTOR, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL,  Noël  SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard
TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. Serge
BOULET, suppléant de Isabelle TOUZARD .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine  ACQUIER,  Pierre  BONNAL,  Sabria  BOUALLAGA,
Robert  COTTE,  Carole  DONADA,  Julie  FRÊCHE,  Yvon
PELLET, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Jean-Luc SAVY.

Absents :
Djamel  BOUMAAZ,  Chantal  CLARAC,  Véronique  DEMON,
Jacques  DOMERGUE,  Pierre  DUDIEUZERE,  Clare  HART,
Stéphanie  JANNIN,  Eliane  LLORET,  Mustapha  MAJDOUL,
Chantal  MARION,  Hervé  MARTIN,  Arnaud  MOYNIER,
Caroline NAVARRE, Eric PENSO.

Excusés :
 Geniès BALAZUN, Renaud CALVAT.
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Délibération n°M2018-319

Sports et  Traditions  sportives -  Associations et  clubs sportifs  -  Affectations de
subventions - Conventions d'attribution - Autorisation de signature

Monsieur Jean-Luc MEISSONNIER, Vice-Président, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole est un acteur fort et reconnu dans le développement du sport au niveau
local, national et international.

A ce titre, conformément à la délibération n°4846 du 26 septembre 2002, Montpellier Méditerranée Métro-
pole accompagne les clubs et associations sportifs de son territoire dans l’organisation d’actions et de mani-
festations qui contribuent au rayonnement de la pratique sportive.

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil d’autoriser l’affectation des subventions suivantes :

1/  Actions  de  formation  au  Brevet  National  de  Sécurité  et  de  Sauvetage  Aquatique  (BNSSA)  à
destination d’un public en difficulté d’insertion professionnelle.

Montpellier Méditerranée Métropole souhaite renouveler un dispositif d’accompagnement à l’emploi par le
sport à destination d’un public en difficulté d’insertion.

A compter du 1er septembre 2018, Montpellier Méditerranée Métropole s’engage à développer des parcours
de préparation à la qualification au BNSSA dédiés aux demandeurs d’emplois.

De véritables perspectives de recrutements sur des emplois saisonniers ou vacataires ont pu être constatées à
l’issue des premières années de déploiement de ce dispositif.

Pour  la  mise  en  œuvre  de  ce  projet  à  vocation  sociale,  Montpellier  Méditerranée  Métropole  souhaite
s’appuyer sur des associations ou clubs aquatiques du territoire et certifiés dans le secteur de la formation
aquatique et du secourisme.

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil d’attribuer les subventions suivantes :
- 2000 € pour le club « Palmes de Montpellier »,
- 2000 € pour le club « Montpellier Sauvetage »,
- 2000 € pour le club « Aqualove ».

2/ Affectation de subvention pour les vainqueurs des courses du trophée taurin. 

Le renouvellement de l'édition 2018 du Trophée Taurin de Montpellier Méditerranée Métropole ainsi que les
modalités d’affectation des subventions aux clubs taurins organisateurs a été approuvé par délibération 2018-
137 du Conseil de Métropole en date du 29 mars dernier.

Dans  ce  cadre,  lors  des  trois  premières  courses  de  l’édition  2018  du  Trophée  Taurin  de  Montpellier
Méditerranée Métropole qui se sont déroulées à Mauguio le 25 mars, à Castries le 12 mai et à Baillargues le
26 mai, les jurys de course compétents ont déterminé, à l’issue des courses, les meilleurs animateurs parmi
les raseteurs présents.

En  effet,  en  fonction  de  la  performance  des  raseteurs  un  coefficient  de  1  à  3  est  attribué  par  le  jury,
correspondant à un prix (prize money).

Dans ce contexte, il convient d’affecter une subvention complémentaire aux trois clubs taurins organisateurs
suivants : 

- 1000 € pour le club taurin « L’Union Taurine Melgorienne » de Mauguio, 
- 500 € pour le club taurin « Le Trident » de Castries, 
- 500 € pour le club taurin « Le Sanglier » de Baillargues.
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3/ Attribution d’une aide pour l’organisation d’un tournoi international de Gymnastique Rythmique
et Sportive (GRS) à Montpellier.

Montpellier GRS et le pôle espoir de Montpellier organisent conjointement la deuxième édition du tournoi
international de Gymnastique Rythmique et Sportive les 30 juin et 1er juillet prochains au palais des sports
René Bougnol à Montpellier.

Ce tournoi est inscrit dans la liste des tournois tests, décisifs pour la qualification des gymnastes en équipe
de France en vue de préparer les JO 2024 et réunira les meilleurs gymnastes des pays du monde entier dans
les catégories Espoirs, Juniors et Séniors. 

Parmi un plateau qui devrait tenir ses promesses, on pourra compter sur la présence de Miléna Baldassari,
9ème aux derniers championnats du monde.

A ce titre Montpellier Méditerranée Métropole souhaite attribuer une aide exceptionnelle au club de Mont-
pellier GRS d’un montant de 3 000 €.

4/ Soutien financier à l’association « Montpellier Hérault Beach Soccer ».

Discipline spectaculaire en plein essor, le Beach Soccer fait partie des sports de sable qui séduisent un large
public et dont la médiatisation est croissante.

Basé à Montpellier, le club du Montpellier Hérault Beach Soccer a terminé vice-champion de France en
2017.

Appelé à jouer des compétitions de niveau européen comme l’Euro Winners Cup (Champions
League),  le  club porte  sur ses maillots  les couleurs de Montpellier  Méditerranée Métropole lors  de ses
déplacements à l’étranger.

A ce titre, Montpellier Méditerranée Métropole souhaite apporter une aide financière exceptionnelle à ce
club d’un montant de 1 500 €.

5/ Aide financière au club Montpellier Tennis de Table.

Le Montpellier Tennis de Table, qui fête ses 25 ans d’existence cette année, compte plus de 500 licenciés
dont des joueurs classés parmi les 500 meilleurs français.

De plus,  au sein des licenciés  du Montpellier  Tennis de Table,  on retrouve deux espoirs  français  de la
discipline,  Alexis Lebrun (double vice-champion de France minimes en simple,  champion de France en
double, 2ème de l'Open du Portugal et lauréat du Tournoi des Six Nations) et son frère Félix Lebrun (vice-
champion de France simple - double et champion de France par équipes en compétition nationale par région)
qui évoluent tous les deux en équipe de France cadets de Tennis de Table.

Afin  de  permettre  à  ce  club  de  développer  la  formation  et  la  compétition,  Montpellier  Méditerranée
Métropole souhaite apporter une aide financière exceptionnelle d’un montant de 3 000 €.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  approuver  l’attribution  de  ces  subventions  dont  le  versement  est  conditionné  par  la  signature  d’une
convention financière,
- dire que les crédits sont inscrits au budget primitif 2018 de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre
933,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer les conventions ainsi que
tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 76 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 
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Fait à Montpellier, le 
$Delib.report.AIRS_CLI_RAP_DTE
_ACTE?date("dd/MM/yyyy")?
string.short} 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 juillet 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180620-44888-DE
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/07/18

Liste des annexes transmise en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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